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_______________________________________________________________________________________ 
ASSOCIATION FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM D¶HISTOIRE DE PESSAC, 7 RUE DES POILUS 33600 PESSAC  

A l¶assemblpe gpnprale de l¶association du Festival International du film d¶histoire de Pessac 
 
 
OSiQiRQ 

En expcution de la mission qui m¶a ptp confipe par l¶assemblpe gpnprale, j¶ai effectup l¶audit des comptes 
annuels de l¶association Interlude relatifs j l¶exercice clos le 31/12/2024, tels qu¶ils sont joints au prpsent 
rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des rqgles et principes comptables franoais, rpguliers 
et sincqres et donnent une image fidqle du rpsultat des opprations de l¶exercice pcoulp ainsi que de la 
situation financiqre et du patrimoine de l¶association j la fin de cet exercice. 

FRQdePeQW de O¶RSiQiRQ  

RpfpUenWiel d¶aXdiW 

J¶ai effectup mon audit selon les normes d¶exercice professionnel applicables en France. J¶estime que 
les plpments que j¶ai collectps sont suffisants et approprips pour fonder mon opinion. 

Les responsabilitps qui m¶incombent en vertu de ces normes sont indiqupes dans la partie                                    
© Responsabilitps du (des) commissaire(s) aux comptes relatives j l¶audit des comptes annuels ª du 
prpsent rapport.  

Indppendance 

J¶ai rpalisp ma mission d¶audit dans le respect des rqgles d¶indppendance prpvues par le code de 
commerce et par le code de dpontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la ppriode du 
01/01/2024 j la date d¶pmission de notre rapport.  

JXVWificaWiRQ deV aSSUpciaWiRQV 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives j la 
justification de nos apprpciations, je vous informe que les apprpciations les plus importantes auxquelles 
j¶ai procpdp, selon mon jugement professionnel, ont portp sur le caractqre approprip des principes 
comptables appliqups.  

Les apprpciations ainsi portpes s¶inscrivent dans le contexte de l¶audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimpe ci-avant. Je n¶exprime pas d¶opinion sur des 
plpments de ces comptes annuels pris isolpment. 

 

VpUificaWiRQV VSpcifiTXeV 

J¶ai pgalement procpdp, conformpment aux normes d¶exercice professionnel applicables en France, 
aux vprifications sppcifiques prpvues par les textes lpgaux et rpglementaires. 

InfoUmaWionV donnpeV danV le UappoUW de geVWion eW danV leV aXWUeV docXmenWV VXU la ViWXaWion 
financiqUe eW leV compWeV annXelV adUeVVpV aX[ adhpUenWV 
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Je n¶ai pas d'observation j formuler sur la sincpritp et la concordance avec les comptes annuels des 
informations donnpes dans le rapport de gestion du bureau et dans les autres documents sur la situation 
financiqre et les comptes annuels adressps aux adhprents 

ReVSRQVabiOiWpV de Oa diUecWiRQ eW deV SeUVRQQeV cRQVWiWXaQW Oe gRXYeUQePeQW d¶eQWUeSUiVe UeOaWiYeV 
aX[ cRPSWeV aQQXeOV 

Il appartient j la direction d¶ptablir des comptes annuels prpsentant une image fidqle conformpment aux 
rqgles et principes comptables franoais ainsi que de mettre en place le contr{le interne qu'elle estime 
npcessaire j l'ptablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou rpsultent d'erreurs. 

Lors de l¶ptablissement des comptes annuels, il incombe j la direction d¶pvaluer la capacitp de 
l¶association j poursuivre son exploitation, de prpsenter dans ces comptes, le cas pchpant, les 
informations npcessaires relatives j la continuitp d¶exploitation et d¶appliquer la convention comptable 
de continuitp d¶exploitation, sauf s¶il est prpvu de liquider l¶association ou de cesser son activitp.  

Les comptes annuels ont ptp arrrtps par le conseil d¶administration.  

ReVSRQVabiOiWpV dX (deV) cRPPiVVaiUe(V) aX[ cRPSWeV UeOaWiYeV j O¶aXdiW deV cRPSWeV aQQXeOV 

Il m¶appartient d¶ptablir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d¶obtenir l¶assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d¶anomalies 
significatives. L¶assurance raisonnable correspond j un niveau plevp d¶assurance, sans toutefois garantir 
qu¶un audit rpalisp conformpment aux normes d¶exercice professionnel permet de s\stpmatiquement 
dptecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou rpsulter d¶erreurs et 
sont considprpes comme significatives lorsque l¶on peut raisonnablement s¶attendre j ce qu¶elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulp, influencer les dpcisions pconomiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme prpcisp par l¶article L.821-55 du code de commerce, ma  mission de certification des comptes 
ne consiste pas j garantir la viabilitp ou la qualitp de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d¶un audit rpalisp conformpment aux normes d¶exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

x il identifie et pvalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou rpsultent d¶erreurs, dpfinit et met en °uvre des procpdures 
d¶audit face j ces risques, et recueille des plpments qu¶il estime suffisants et approprips pour 
fonder son opinion. Le risque de non-dptection d¶une anomalie significative provenant d¶une 
fraude est plus plevp que celui d¶une anomalie significative rpsultant d¶une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses dpclarations ou 
le contournement du contr{le interne ; 
 

x il prend connaissance du contr{le interne pertinent pour l¶audit afin de dpfinir des procpdures 
d¶audit appropripes en la circonstance, et non dans le but d¶exprimer une opinion sur l¶efficacitp 
du contr{le interne ; 
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x il apprpcie le caractqre approprip des mpthodes comptables retenues et le caractqre raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

x Il apprpcie le caractqre approprip de l¶application par la direction de la convention comptable de 
continuitp d¶exploitation et, selon les plpments collectps, l¶existence ou non d¶une incertitude 
significative lipe j des pvpnements ou j des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacitp de l¶association j poursuivre son exploitation. Cette apprpciation s¶appuie sur les 
plpments collectps jusqu¶j la date de son rapport, ptant toutefois rappelp que des circonstances ou 
pvpnements ultprieurs pourraient mettre en cause la continuitp d¶exploitation. S¶il conclut j 
l¶existence d¶une incertitude significative, il attire l¶attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec rpserve ou un 
refus de certifier ; 

 
x il apprpcie la prpsentation d¶ensemble des comptes annuels et pvalue si les comptes annuels 

reflqtent les opprations et pvpnements sous-jacents de maniqre j en donner une image fidqle. 

 
 

CeQRQ Oe 2 MXiQ 2025 
 
 
 
 
 
 

Bpatrice Prpvoteau-Otmani 
Commissaire aux comptes 

 

Signé par Beatrice Prevoteau Otmani
Le 02/06/2025

ID: tx_qrLBJdq0LnJX
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